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Informations générales
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Sujets

Sujet no. 1

Sujet : Les centres de données
Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : Le Distributeur propose d’établir un tarif spécifique aux centres de données de manière à ce
que ceux-ci assument davantage les coûts associés à leur consommation d’électricité.
Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : La FCEI a par le passé exprimé ses inquiétudes quant à
l’impact de la forte croissance de la demande sur les coûts assumés par les consommateurs d’électricité existants. La FCEI est donc
favorable sur le principe avec l’approche envisagée. La FCEI est toutefois préoccupée par divers aspects de la proposition. La FCEI
souhaite obtenir des clarifications du Distributeur sur les aspects suivants : - Les avantages et inconvénients de l’approche proposée
versus les approches retenues dans les autres juridictions ; - La définition de la clientèle visée et ses impacts potentiels sur la structure
du marché ; - La structure et le niveau du tarif proposé en lien avec les coûts marginaux de desserte de la clientèle ; - Le balisage des
tarifs et l’offre énergétique potentielle dans les juridictions avoisinantes, de même que la pertinence de la proximité géographique
comme critère de balisage ; - L’adéquation entre d’une part la proposition du Distributeur eu égard à la montée en charge, la PDA
inutilisée et la pénalité et, d’autre part, la préoccupation gouvernementale de favoriser la cohérence entre la demande et les besoins
réels de puissance de manière à éviter ou reporter des investissements ; et - La clause de majoration.
Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire entendre des témoins et
présenter une preuve d’expert : La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.

Sujet no. 2

Sujet : Chaines de blocs
Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : Le Distributeur propose de revoir la structure et le niveau du tarif applicable à l’usage
cryptographique appliqué aux chaînes de blocs (« CB »). La proposition implique une hausse marquée des tarifs avec une période de
transition de trois années.
Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : La FCEI souhaite s’assurer que cette proposition est
dans le meilleur intérêt de l’ensemble de la clientèle. À cet effet, la FCEI voudra questionner sur les aspects suivants : - La rentabilité de
la desserte des clients actuels en vertu du tarif CB du point de vue du Distributeur ; - Les impacts de sa proposition sur les clients CB
existants ; et - La structure, le niveau et la période de transition du tarif CB proposé.
Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire entendre des témoins et
présenter une preuve d’expert : La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
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